
ANNEXE

Fraudes facilitées par l'intelligence artificielle - Portrait, réponses institutionnelles et prospective - Résultats du concours
Titulaire du concours 2025-2026

MONTANT DE LA SUBVENTION 1 FRAIS INDIRECTS DE RECHERCHE (FIR) 2

15 février 2026 au 
14 février 2027

15 février 2027 au
14 février 2028

15 février 2026 au 
14 février 2027

15 février 2027 au
14 février 2028 TOTAL

Dupont, Benoit Université de Montréal Vigie face aux fraudes facilitées par l’intelligence artificielle 
(VIGIA) 100 000 $ 100 000 $ 27 000 $ 27 000 $ 254 000 $

2. Les frais indirects de recherche (FIR), accordés aux projets de recherche seulement, sont à l’usage des établissements gestionnaires et leur sont versés directement.

TitreÉtablissementTitulaire

Projet de recherche

1. Les octrois sont conditionnels à l’allocation des crédits par l’Assemblée nationale du Québec et aux décisions du Conseil d’administration du Fonds. Ces octrois peuvent donc être modifiés en tout temps, sans préavis. 
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